
 

Prime de Noël
Suite aux annonces du Président de la République selon lesquelles 

« tous les employeurs qui le peuvent, versent une Prime de Noël de fin d’année à leurs salariés »,
et au regard des plus de 24 milliards de chiffre d’affaires et

 plus de 850 millions d’euros de bénéfices nets réalisés au titre de l’année par La Poste,
La Poste PEUT et DOIT verser une prime immédiate de 1000 euros

La CGT et le personnel                                                                                                    exige :

À remettre au syndicat départemental 
et à la Fédération

le  versement  d’une  Prime  de  Noël  de  1 000  Euros  versé
immédiatement au mois de décembre 2018
des augmentation générale des salaires
un 13ème mois
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